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Programmation 2021



Octobre & Novembre 2021 :

04/11/21 - 13h30 à 17h  Réunion des référents handicap

Les nouveautés apportées par le nouveau catalogue des interventions du FIPHFP

09/11/21 - 9h30 à 12h00 Club DRH

La place et le rôle du médecin du travail / de prévention dans le dispositif handicap

16/11/21 - 10h00 à 16h  Club des conventionnés

Journée de travail des CDG



Décembre 2021 à Février 2022 :

16/12/21 - 11h à 12h30  Cycle de webinaire du Handi-Pacte Occitanie

Commande publique : quels outils dans une démarche inclusive ?

01/02/22 - 9h30 à 12h30  Réunion des référents handicap

Accompagner les agents en arrêt long et réussir leur retour à l’emploi

10/02/22 - 9h30 à 11h Cycle de webinaire du Handi-Pacte Occitanie

L’évolution du rôle du référent handicap : la place et le rôle du référent dans le dispositif handicap

Février (date à déterminer) - 10h00 à 16h00  Séminaire Annuel 

Inscription sur le site du Handi-Pacte Occitanie

https://www.handipacte-occitanie.org/



Présentation du nouveau 
système d’information à 
destination des employeurs



Objectifs de la rencontre & 
ordre du jour



Présenter le nouveau 
catalogue des interventions 
qui devrait entrer en vigueur le 
1er janvier 2022
Objectifs et enjeux de cette actualisation, 
nouvelles aides, aides supprimées ou ajustées, 
montants applicables…

Echanges de pratiques entre 
employeurs sur les modalités 
de mise en œuvre de certaines 
aides et réponses apportées 
par le FIPHFP 

Objectifs :



• 1.1 Présentation de la plateforme des aides du FIPHFP 

• 1.2 Les principes d’intervention du FIPHFP 

• 1.3 Les montants mobilisables sur la plateforme du FIPHFP

• 1.4 Les modalités de saisine du FIPHFP (et notamment Pep’s) 

Première partie :

1/ Les principes d’intervention du FIPHFP et de mobilisation du catalogue des 
interventions  30 min



• 2.1 Présentation de la refonte du catalogue des interventions (convergence des aides 
Agefiph/FIPHFP, groupes de travail des aides, propositions en cours de validation par le 
Comité National, évolutions législatives…) 

• 2.2 Nouveautés apportées par le catalogue en 2021 (avril / octobre)

• 2.3 Nouvelles aides entrant en vigueur au 1er janvier 2022 (date encore non officielle)

• 2.4 Un calendrier évolutif lié à la poursuite des travaux FIPHFP / Agefiph

Deuxième partie :

2/ Les modifications apportées au catalogue des interventions  45 min



Troisième partie :

3/ Temps d’échange entre les employeurs publics et le FIPHFP 1 heure



1/ Les principes 
d’intervention du FIPHFP et 

de mobilisation du 
catalogue des interventions 



La plateforme des aides du FIPHFP

Responsable de 
service 

Hubert CIARAVINO

RU Plateforme 
Aides

Catherine AUGUSTE
10 gestionnaires

RU Conventions
Valérie BRIAND

5 gestionnaires
5 chargés de projets



La plateforme des aides du FIPHFP

• Une nouvelle plateforme à votre disposition : PEP’S

Accessible à l’adresse suivante : http://www.fiphfp.fr/Services-en-ligne

• Le principe : 

1 agent 1 aide 1 saisie

1 agent 3 aides 3 saisies

http://www.fiphfp.fr/Services-en-ligne


Les principes d’intervention du FIPHFP

Cas par cas Droit de refus
Complémentarité 
au droit commun

FIPHFP –
Dernier payeur

Notion de reste à 
charge

Notion de 
surcoût

Montant plancher 
de 200€

Notion de 
compensation



Les montants mobilisables sur la plateforme

Les montants mobilisables 
sont ceux décrits dans le 

catalogue des interventions et 
dans le respect des principes 
d’intervention du FIPHFP 

Depuis le 1er juillet 2017, 
l’employeur ne peut solliciter 
plus de 40 000 € par année 

civile

Les employeurs disposant d’une convention ne 

sont pas concernés par cette règle



En cas de questionnement

En cas de question, vous pouvez solliciter la

« relation client » via le formulaire contact

dédié :

http://www.fiphfp.fr/Contact#:~:text=Employ

eur%20pour%20toute%20question%2C%20n

,France%20%2D%2075914%20Paris%20Ce

dex%2013.

http://www.fiphfp.fr/Contact#:~:text=Employeur%20pour%20toute%20question%2C%20n,France%20%2D%2075914%20Paris%20Cedex%2013


Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 

De plus, les pièces ne peuvent 

plus être lues une fois 

transmises. En revanche, le 

FIPHFP y accès



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 



Les modalités de saisine du FIPHFP 

Suite à la réception d’un courrier du FIPHFP, il est également possible de déposer des pièces complémentaires, en 

cas : 

• De demande de pièces complémentaires, 

• De demande de facture suite à accord sur devis

Dans ces cas, le dépôt se fait uniquement sur PEP’S !



Les modalités de saisine du FIPHFP 

Vos questions ? 

Vos remarques ?



2/ Les modifications 
apportées au catalogue des 

interventions 



Présentation de la refonte du catalogue des 
interventions

Un processus 
global de 

simplification

Convergence des 
aides FIPHFP / 

Agefiph

Groupes de travail 
des aides internes 

au FIPHFP 

Validations en 
cours par le Comité 

National

Les évolutions 
législatives 

(réforme de la santé 
au travail, PPR…)

Des enjeux propres 
aux MDPH

Des actualisations régulières du catalogue des interventions liées à un contexte mouvant : 



Les nouveautés apportées par le catalogue en 2021

Agent reconnu inapte à l’exercice de ses 

fonctions s’engageant dans un parcours de 

reclassement

Agent pouvant 

bénéficier d’une 

période de 

préparation au 

reclassement 
(fonct FPT,FPE)

Agent ne pouvant 

bénéficier d’une PPR 
(fonct FPH, 

contractuel,dispo pour 

raison de santé  )

Aide à la formation 

pendant la PPR :

- Coût de la

formation (10.000€)

- 1 an

Aide à la formation 

pendant le 

reclassement :

- Coût de la formation

(10.000€)

- 60% de la

rémunération

- 1 an

Agent nécessitant à terme une 

reconversion compte tenu de 

l’évolution de son état de santé 

Agent atteint d’une 
pathologie évolutive 

nécessitant la préparation 
d’une reconversion, 

certifié par le comité 
médical

Aide à la formation 

dans le cadre d’une 

reconversion 

professionnelle pour 

raison de santé :

- Coût de la formation

(10.000€)

- 60% de la rémunération

- 1 an

Apprenti en 
situation de 

handicap

Aide à la formation 
de l’apprenti :

- Coût de la
formation
(10.000€) par an

- 80% de la
rémunération

Aide à la formation à la 
compensation :

- Coût de la formation
(500€)

- 10 jours max

- 100 % de la 
rémunération

Agent ayant besoin 

d’une formation 

liée à l’utilisation 

d’aides techniques 

ou spécifique 

(LSF,…)

Agent en situation 

de handicap 

nécessitant un 

bilan de 

compétence/ 

professionnel

Bilan de compétences 
professionnel :

- Coût de la formation
(2.000€)

Frais et surcoûts :
- Les surcoûts des frais de déplacement et d’hébergement spécifiques (transport spécifique, frais relatifs à un lieu de stage spécifique, hébergement spécifique) dans la limite des barèmes prévus 
par la réglementation applicable aux fonctionnaires civils de l’état (ne s’applique pas à la PPR)

- Les surcoûts pédagogiques de la formation.

- dans la limite de 150 € par jour tout compris (hébergement, déplacement).

- 1 an



Les nouvelles aides entrant en vigueur au 1er 
janvier 2022

Information présente dans le catalogue du 16/04/2021 pour mise en place au 1er janvier 2022

Aide aux déplacements en 
compensation du handicap

Aménagemen
t véhicule 
personnel

Transport 
domicile/travail

Aide permettant de financer les frais de

déplacement de la personne pour ses trajets

domicile/lieu de travail

(équipements adaptés installés sur un véhicule

personnel, frais transport en taxi, transport adapté, en

VTC, service interne de transport, co-voiturage

interne)

Plafond annuel : 11.400€ 

Montant maximum jour : 50€



Les nouvelles aides entrant en vigueur au 1er 
janvier 2022

Transport adapté dans le cadre des 
activités professionnelles

Faire une demande dans le cadre
de la fiche « aménagement de la
situation de travail »



Un calendrier évolutif lié à la poursuite des travaux 
FIPHFP / Agefiph

Quelques évolutions en cours à prévoir au cours de l’année 2022…



3/ Temps d’échange entre 
les employeurs publics et le 

FIPHFP 



Temps d’échange entre les employeurs publics 
et le FIPHFP 

Vos questions !



Conclusion



Merci pour votre 
participation !



Vos contacts
Les pilotes du Handi-Pacte :

Marc GUERRIER DE DUMAST

Délégué territorial handicap FIPHFP Occitanie

Marc.guerrierdedumast@caissedesdepots.fr

Tél. : 05 62 73 61 36

Clémence WEGSCHEIDER

Directrice de la plate-forme régionale d’appui interministériel à la gestion des 

ressources humaines

clemence.wegscheider@occitanie.gouv.fr

L’équipe d’animation :

Anne-Sophie FRAGNOL

Anne-sophie.fragnol@amnyos.com

Tél. : 06 28 51 64 07

Pierre JOLIDON

pierre.jolidon@amnyos.com

Tél. : 07 76 96 20 54

Cyril BART

cyril.bart@com-unedifference.com

06 19 73 02 63

L’équipe Handi-Pacte

Fonction Publique Occitanie

Mail : pacte.occitanie@amnyos.com

Site : www.handipacte-occitanie.org
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